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(1) - Hors appren-
tis, stagiaires, sala-
riés ayant tra-
vaillé moins d’un
mois ou ayant été
absents plus de
trois mois dans
l’année.

hommes (tableau 1). Parmi les

seuls salariés à temps complet,

l’écart moyen de rémunération

entre les hommes et les femmes

s’établit à 19 %.

Pour environ 8 % des salariés, la

durée du travail n’est pas

décomptée en heures : ce sont
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EEnn  22000066,,  ddaannss  lleess  eennttrreepprriisseess  ddee  1100  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss  dduu  sseecctteeuurr  ccoonnccuurrrreennttiieell,,  llaa  rréémmuunnéérraattiioonn  bbrruuttee

ttoottaallee  mmooyyeennnnee  ddeess  ffeemmmmeess  eesstt  iinnfféérriieeuurree  ddee  2277  %%  àà  cceellllee  ddeess  hhoommmmeess..  LL’’ééccaarrtt  eesstt  ddee  1166  %%  qquuaanndd

oonn  ssee  rrééffèèrree  aauu  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  bbrruutt  ttoottaall,,  cc’’eesstt--àà--ddiirree  llaa  rréémmuunnéérraattiioonn  rraappppoorrttééee  aauu  nnoommbbrree  dd’’hheeuurreess  

rréémmuunnéérrééeess,,  ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss  ddoonntt  llee  tteemmppss  ddee  ttrraavvaaiill  eesstt  ddééccoommppttéé  eenn  hheeuurreess..  PPoouurr  llee  sseeuull  ssaallaaiirree

hhoorraaiirree  ddee  bbaassee,,  ll’’ééccaarrtt  eesstt  mmooiinnddrree,,  lleess  pprriimmeess  eett  llaa  rréémmuunnéérraattiioonn  ddeess  hheeuurreess  ssuupppplléémmeennttaaiirreess  oouu

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  aacccceennttuuaanntt  llééggèèrreemmeenntt  ll’’ééccaarrtt  ccoonnssttaattéé  aauu  nniivveeaauu  dduu  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  ddee  bbaassee..

CCeess  ééccaarrttss  ssaallaarriiaauuxx  rreeffllèètteenntt  ppoouurr  ppaarrttiiee  llaa  rrééppaarrttiittiioonn  ddiifffféérreenncciiééee  ddeess  hhoommmmeess  eett  ddeess  ffeemmmmeess  ddaannss

ll’’eemmppllooii..  LLeess  ffeemmmmeess  ssoonntt  mmooiinnss  ssoouuvveenntt  ccaaddrreess  qquuee  lleess  hhoommmmeess  eett  ooccccuuppeenntt  mmooiinnss  ssoouuvveenntt  ddeess

ppoosstteess  qquuaalliiffiiééss  oouu  aavveecc  ddeess  rreessppoonnssaabbiilliittééss  dd’’eennccaaddrreemmeenntt..  LL’’ééccaarrtt  ssaallaarriiaall  eesstt  pplluuss  éélleevvéé  ppaarrmmii  lleess

ssaallaarriiééss  lleess  pplluuss  ââggééss  eett  ppaarrmmii  lleess  pplluuss  ddiippllôômmééss..  IIll  eesstt  ééggaalleemmeenntt  mmaarrqquuéé  ppaarrmmii  lleess  ccaaddrreess  eett  ppaarrmmii

lleess  oouuvvrriieerrss..  LLeess  ééccaarrttss  ddee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  ssoonntt  aauussssii  pplluuss  iimmppoorrttaannttss  ddaannss  lleess  sseecctteeuurrss  lleess  pplluuss  

fféémmiinniissééss  ooùù  lleess  ffeemmmmeess  ssoonntt  mmooiinnss  nnoommbbrreeuusseess  qquuee  lleess  hhoommmmeess  aauuxx  ppoosstteess  lleess  pplluuss  

rréémmuunnéérraatteeuurrss..

MMêêmmee  àà  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  vvooiissiinneess,,  lleess  ffeemmmmeess  oonntt  ddeess  ssaallaaiirreess  hhoorraaiirreess  iinnfféérriieeuurrss  eenn  mmooyyeennnnee  àà  cceeuuxx

ddeess  hhoommmmeess..  LLeess  ddiifffféérreenncceess  ddee  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  pprroopprreess  aauuxx  ssaallaarriiééss,,  aauuxx  eennttrreepprriisseess  oouu  aauuxx

eemmppllooiiss,,  rreecceennssééeess  ddaannss  cceettttee  ééttuuddee,,  nn’’eexxpplliiqquueenntt  qquu’’uunn  ppeeuu  pplluuss  dduu  ttiieerrss  ddee  ll’’ééccaarrtt  ssaallaarriiaall  eennttrree  

lleess  hhoommmmeess  eett  lleess  ffeemmmmeess..

LES ÉCARTS DE SALAIRE ENTRE LES HOMMES ET 
LES FEMMES EN 2006 : 

des disparités persistantes

L’analyse des écarts de salaire

entre les hommes et les femmes

fait l’objet de nombreuses étu-

des et publications [1 ; 2 ; 3].

Toutes font état de l’existence

d’un écart salarial important

entre les hommes et les fem-

mes. Pour autant, l’ampleur de

cet écart varie selon les études, y

compris pour la même année de

référence, car les approches, les

sources de données et les outils

de mesure sont différents. Ainsi,

les résultats ne sont pas tout à

fait les mêmes selon que l’étude

porte sur la rémunération brute

ou la rémunération nette, la

rémunération annuelle ou le

salaire horaire, l’ensemble des

salariés des secteurs public et

privé ou les seuls salariés des

entreprises, les salariés à temps

plein ou tous les temps de tra-

vail confondus, etc. (encadrés 1 et 2).

DDeess  ééccaarrttss  ddee  ssaallaaiirree  iimmppoorrttaannttss

En 2006, dans les entreprises de

10 salariés ou plus du secteur

concurrentiel, soit environ 12,6

millions de salariés(1), la ré-

munération annuelle brute

totale moyenne des femmes est

inférieure de 27 % à celle des
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surtout des cadres (88 %) et

principalement des hommes 

(75 %); hormis quelques profes-

sions particulières (pigistes,

gardiens…), il s’agit majoritaire-

ment de salariés au forfait en

jours. Les femmes de cette caté-

gorie de salariés perçoivent une

rémunération totale en moyenne

inférieure de 19 % à celle des

hommes.

Parmi les salariés dont la durée

du travail est décomptée en heu-

res (2), à savoir environ 11,4

millions de salariés, l’écart de

rémunération annuelle brute

totale est de 23 % (encadré 3).

La suite de l’étude porte sur ce

champ. L’écart entre les hom-

mes et les femmes mesuré en

termes de salaire horaire est

plus faible : il s’établit à 16 %.

Cet écart est moins élevé que

celui constaté au niveau des

rémunérations totales car le

salaire horaire mesure le rende-

ment d’une heure travaillée

indépendamment de la durée

rémunérée. Or, cette dernière

est un facteur important des

inégalités de rémunération

entre les hommes et les femmes

notamment en raison du temps

partiel, plus répandu chez les

femmes (31 % contre 7 % chez

les hommes en 2006).

Quand on ne tient pas compte

des primes, de la rémunération

des heures supplémentaires ou

complémentaires, ni des autres

compléments de salaire, l’écart

de salaire horaire de base entre

les hommes et les femmes est

un peu plus réduit mais reste

significatif : 13 %. Les primes et

les heures supplémentaires ou

complémentaires sont en effet

plus fréquentes et plus élevées

pour les hommes.

Les femmes perçoivent ainsi

près de deux fois moins souvent

des primes liées à des contrain-

tes de poste (travail posté, en

équipes alternantes, de nuit,

astreintes, pénibilité, risque…)

qui concernent principalement

les emplois d’ouvriers, majori-

tairement occupés par des hom-

mes, et le montant horaire

moyen de ces primes est infé-

rieur de 37 % à celui que perçoi-

vent les hommes. De même, le

montant horaire des primes de

performance individuelle des

femmes est inférieur de 23 % à

celui des hommes (tableau 2).

Les femmes perçoivent égale-

ment moins souvent une rému-

nération pour heures supplé-

mentaires ou complémentaires,

et la rémunération de ces heu-

res rapportée au nombre total

d’heures rémunérées est infé-

rieure de 42 % à celle des hom-

mes. Plusieurs phénomènes

concourent à cette situation. Les

hommes qui font des heures

supplémentaires ou complé-

mentaires en effectuent un plus

grand nombre que les femmes –

environ 7 % des heures rémuné-

rées (hors heures supplémentai-

res ou complémentaires) contre 

5 % pour les femmes. Par

ailleurs, les femmes travaillant

plus souvent à temps partiel 

(31 % contre 7 % des hommes),

les heures qu’elles effectuent

au-delà du nombre fixé par leur

contrat de travail sont plus sou-

vent des heures complémentai-

res, moins rémunératrices que

les heures supplémentaires du

fait d’une majoration moindre.

Enfin, la rémunération des heu-

res supplémentaires ou complé-

mentaires est plus faible pour

les femmes que pour les hom-

mes, car le salaire horaire de

base des femmes qui en font est

en moyenne inférieur à celui des

hommes.

Dans les entreprises de 10 sala-

riés ou plus, les écarts de salaire

horaire entre les hommes et les

(2) - Hors apprentis, stagiaires, salariés
ayant travaillé moins d’un mois ou ayant
été absents plus de trois mois dans l’an-
née, hors salariés dont la durée du tra-
vail n’est pas décomptée en heures,
hors salariés ayant travaillé moins de 
20 heures dans l’année.

Tableau 1
Rémunérations moyennes et écart salarial entre les hommes et les femmes
en 2006

Moyenne (en euros) Écart

Hommes Femmes (en %) 

Ensemble des salariés

Rémunération brute  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 475 22 277 26,9
Rémunération brute - salariés à temps complet  . . . . . . . . . . . . . 31 401 25 371 19,2

Salariés dont la durée du travail n'est pas décomptée en heures

Rémunération brute  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 417 47 605 19,0

Salariés dont la durée du travail est décomptée en heures

Rémunération brute  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 573 21 222 23,0
Salaire horaire brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,4 13,9 15,5
Salaire horaire brut de base  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,6 11,8 13,4

Lecture : en 2006, la rémunération annuelle brute des hommes s’élève à 30 475 euros en moyenne,
celle des femmes (22 277 euros) lui est inférieure de 26,9 %. Pour les salariés dont le temps de travail
est décompté en heures, l’écart de rémunération s’établit à 23,0 % et l’écart de salaire horaire à 15,5 %.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel.

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.

Tableau 2
Part de salariés percevant diverses composantes de la rémunération en 2006
par sexe et écart de montants horaires entre les hommes et les femmes

En pourcentage

Part de salariés  Écart des montants moyens
rapportés au nombre

Hommes Femmes d’heures rémunérées

Salaire horaire brut total 15,5
Salaire horaire de base 13,4
Heures supplémentaires ou complémentaires *  . . . . 39,9 25,2 42,1
Primes et compléments de salaire  . . . . . . . . . . . . . 83,7 80,4 25,9
Dont : 
primes d’ancienneté  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,6 35,3 6,6
primes liées à des contraintes du poste de travail  . 29,6 17,4 36,7
primes liées aux performances individuelles  . . . . . 29,8 25,0 23,1
primes liées aux performances collectives, d’équipe. 13,8 11,0 -5,0

* La rémunération pour heures supplémentaires ou complémentaires déclarée par les entreprises peut ne
pas tenir compte des heures supplémentaires structurelles mensualisées (encadré 1).

Lecture : en 2006, 39,9 % des hommes et 25,2 % des femmes perçoivent une rémunération pour heures
supplémentaires ou complémentaires. Le montant moyen qu'elles perçoivent à ce titre, rapporté au nom-
bre d'heures totales rémunérées est inférieur de 42,1 % à celui des hommes.

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail
est décomptée en heures.

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.

PPrriimmeess  eett  hheeuurreess  ssuupppplléémmeennttaaiirreess  
aacccceennttuueenntt  ll’’ééccaarrtt  ddee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  
eennttrree  lleess  hhoommmmeess  eett  lleess  ffeemmmmeess

EEffffeett  ddee  ggéénnéérraattiioonn  eett  eeffffeett  ddee
ccaarrrriièèrree  ::  ll’’ééccaarrtt  eesstt  pplluuss  mmaarrqquuéé

ppaarrmmii  lleess  ssaallaarriiééss  pplluuss  ââggééss
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Encadré 2

LLAA  DDIIVVEERRSSIITTÉÉ  DDEESS  MMEESSUURREESS  DDEE  LL’’ÉÉCCAARRTT  SSAALLAARRIIAALL  EENNTTRREE  LLEESS HHOOMMMMEESS  EETT  LLEESS  FFEEMMMMEESS

La diversité des mesures de l’écart salarial entre les hommes et les femmes provient de la diversité des concepts de salaire, des sources de données, du champ de

salariés couvert et des méthodes utilisées.

• DDiifffféérreennttss  ccoonncceeppttss  ddee  ssaallaaiirree

Les concepts de salaire sont nombreux (salaire de base, rémunération totale, salaire horaire, salaire brut, salaire net, salaire moyen, salaire médian…) et ont un effet

sur la mesure de l’écart salarial. Par exemple, les écarts de rémunération totale sont généralement plus élevés que les écarts de salaire horaire (tableau A). En effet,

les premiers prennent en compte les différences de gain réel, notamment celles qui découlent de la durée de travail, en particulier le temps partiel qui touche plus les

femmes que les hommes. Le salaire horaire mesure en revanche le rendement d’une heure travaillée, indépendamment de la durée rémunérée. C’est un indicateur

fréquemment utilisé dans les comparaisons internationales.

• LLee  cchhaammpp  ddee  ssaallaarriiééss  ccoouuvveerrtt  ppaarr  ll’’ééttuuddee

Les résultats varient selon le champ de salariés couvert par l’étude : ensemble des salariés des secteurs public et privé, salariés des seules entreprises du secteur

concurrentiel, salariés à temps complet, etc. Ainsi, les écarts de rémunération totale sont moins élevés parmi les salariés à temps complet, qu’au sein de l’ensemble

des salariés, tous temps de travail confondus.

• LLaa  nnaattuurree  ddeess  ddoonnnnééeess

Les données utilisées peuvent également avoir un effet important sur la mesure de l’écart. Les enquêtes menées auprès des entreprises, qui portent généralement sur

celles de 10 salariés ou plus, recueillent les déclarations des employeurs. Les données sur les très petites entreprises sont plus rares. D’autres sources se fondent sur

les salaires déclarés par les salariés eux-mêmes : en général, elles présentent l’avantage de couvrir l’ensemble du champ des salariés mais peuvent être affectées de

biais déclaratifs. La notion de salaire retenue est d’ailleurs étroitement liée à la source exploitée : par exemple, certaines enquêtes s’intéressent aux salaires nets, d’au-

tres aux salaires bruts ; l’étude des salaires horaires n’est possible que si la durée du travail est également collectée.

• LLeess  mméétthhooddeess

Les exercices usuels de décomposition de l’écart salarial en une partie « expliquée par les différences de structure » de caractéristiques observables et une partie 

« non expliquée », font appel à des méthodes qui présentent de nombreuses variantes tant d’un point de vue méthodologique (choix du modèle, avec ou sans équa-

tion de sélection, etc.) que de leur mise en oeuvre (disponibilité et choix des variables observables introduites dans le modèle, pondérations affectées aux individus…).

Enfin, les différences entre les estimations de l’écart salarial peuvent résulter pour partie des choix faits par le statisticien dans le traitement des données (et ceux-ci

ne sont pas toujours clairement explicités), mais elles sont de second ordre par rapport à l’ampleur des inégalités salariales entre les hommes et les femmes.

Enquête sur le coût de la main-d’oeuvre 
et la structure des salaires 2006

Salariés des entreprises de 10
salariés ou plus du secteur
concurrentiel ayant travaillé au
moins un mois (hors apprentis et
stagiaires)

Enquête sur la structure des salaires 2002
[2]

DADS** 2006 [13]

DADS** 2005 [3]

Enquête Emploi en continu 2006

Enquête Emploi 2002 [1]

Salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur principale-
ment marchand non agricole

Salariés du secteur marchand non
agricole

Ensemble des salariés (secteur privé et public) dont l’horaire habituel
hebdomadaire est au moins égal à 10 heures (hors apprentis et stagiai-
res de la formation professionnelle)

Ensemble des salariés

Salariés à temps complet

Salariés à temps non complet

Hors salariés dont la durée du tra-
vail n’est pas décomptée en heures

Salariés à temps complet

Rémunération brute totale 23
Salaire horaire brut total 16
Salaire horaire brut de base 13

* L’écart de salaire est la différence entre le salaire moyen des hommes et le salaire moyen des femmes, divisée par le salaire moyen des hommes et exprimée en
pourcentage.

** DADS = Déclarations annuelles de données sociales.

Tous salariés

Salaire horaire brut 20
Salaire horaire net 21

Salaire horaire brut  19

Salariés du secteur marchand non agricole

Salaire annuel brut 18
Salaire annuel net 19
Salaire horaire brut 17
Salaire horaire net 17

Salaire mensuel 26

Revenu salarial 31

Rémunération brute totale 27

Rémunération brute totale 19

Salaire mensuel médian 18

Données Champ de l’étude Concept de salaire

Encadré 1

DDÉÉFFIINNIITTIIOONNSS

LLaa  rréémmuunnéérraattiioonn  bbrruuttee est ici la rémunération annuelle brute totale. Elle inclut notamment la rémunération brute de base, les primes et compléments de salaire, la

rémunération des heures supplémentaires ou complémentaires, le versement des indemnités de congés payés non pris, le paiement des congés payés, les avantages

en nature. Afin de tenir compte du fait que certains salariés ne sont employés qu’une partie de l’année, les statistiques sur cette grandeur sont calculées en années-

travail. Ainsi, par exemple un salarié ayant travaillé durant six mois et ayant perçu 10 000 euros compte pour 0,5 année-travail rémunérée à 20 000 euros par an.

LLee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree est obtenu en divisant la rémunération annuelle brute totale par le nombre total d’heures rémunérées dans l’année. Par nature, cette notion ne s’ap-

plique qu’aux salariés dont la durée de travail est décomptée en heures.

LLee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree ddee  bbaassee est obtenu ici en divisant la rémunération de base par le nombre d’heures rémunérées hors heures supplémentaires ou complémentaires.

La rémunération de base est calculée en retranchant à la rémunération brute totale les primes et compléments de salaire, la rémunération des heures supplémentai-

res ou complémentaires, le versement des indemnités de congés payés non pris, le paiement des congés payés, les avantages en nature. La rémunération pour heu-

res supplémentaires ou complémentaires est celle déclarée comme telle par les entreprises. Elle peut ne pas tenir compte des heures supplémentaires structurelles

mensualisées. La loi autorise en effet les entreprises dont la durée collective du travail est supérieure à 35 heures à mensualiser la rémunération des heures supplé-

mentaires. Il s’ensuit que dans leurs réponses aux enquêtes statistiques, ces entreprises intègrent fréquemment la rémunération des heures supplémentaires au

salaire de base. Les heures supplémentaires sont alors intégrées au volume global d’heures travaillées, mais ne sont pas systématiquement déclarées comme telles

lors des enquêtes statistiques. Cela conduit à une sous-évaluation de la rémunération des heures supplémentaires et aboutit par conséquent à une surrestimation du

salaire de base [4]. Ce biais semble affecter les femmes et les hommes dans des proportions équivalentes de sorte que son effet sur l’écart de salaire de base est pro-

bablement limité.

LL’’ééccaarrtt  ddee  ssaallaaiirree est la différence entre le salaire moyen des hommes et le salaire moyen des femmes, divisée par le salaire moyen des hommes et exprimée en pour-

centage. L’écart est donc positif quand le salaire moyen des hommes est supérieur à celui des femmes, et négatif dans le cas contraire.

LL’’eexxppéérriieennccee  pprrooffeessssiioonnnneellllee est définie ici comme la durée passée en activité. Rarement disponible dans les données d’enquêtes, l’expérience professionnelle est

approchée ici par l’expérience professionnelle potentielle qui est égale à la différence entre l’âge du salarié et son âge de fin d’études (estimé pour chaque niveau de

diplôme). Cette variable surestime probablement l’expérience professionnelle réelle, notamment car elle ne tient pas compte des interruptions de carrière (chômage,

maternité, périodes d’inactivité…), un biais qui affecte davantage les femmes que les hommes.

LL’’eexxppéérriieennccee  pprrooffeessssiioonnnneellllee  hhoorrss  ddee  ll’’eennttrreepprriissee est définie ici comme la différence entre l’expérience professionnelle potentielle et l’ancienneté dans l’entreprise.

Écart*
(en %)

Tableau A
La diversité des mesures de l’écart salarial entre les hommes et les femmes
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Encadré 3

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  SSUURR  LLEE  CCOOÛÛTT  DDEE  LLAA  MMAAIINN--DD’’OOEEUUVVRREE  EETT  LLAA  SSTTRRUUCCTTUURREE  DDEESS  SSAALLAAIIRREESS

L’enquête sur le coût de la main-d’oeuvre et la structure des salaires (Ecmoss) est une enquête annuelle qui se substitue, depuis

2005, aux enquêtes sur le coût de la main-d’oeuvre (Ecmo) et aux enquêtes sur la structure des salaires (ESS) que l’Insee réali-

sait tous les quatre ans, alternativement à deux ans d’intervalle. Elle est réalisée par l’Insee en collaboration avec la Dares.

LLee  cchhaammpp  ddee  ll’’eennqquuêêttee

L’enquête interroge un échantillon d’établissements appartenant à des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurren-

tiel et un échantillon d’hôpitaux publics. Les établissements interrogés fournissent des données sur les accords collectifs, les poli-

tiques salariales et les modes de représentations du personnel, et, pour un échantillon de salariés tirés au sort, des informations

sur la rémunération, le temps de travail et les caractéristiques des postes occupés.

LLee  cchhaammpp  ddee  ll’’ééttuuddee

L’étude porte sur les salariés du secteur concurrentiel. L’étude n’inclut donc pas les hôpitaux publics.

En sont exclus les apprentis et les stagiaires, les personnes ayant travaillé moins d’un mois ou moins de 20 heures dans l’établis-

sement en 2006, de même que les personnes ayant été absentes plus de trois mois dans le courant de l’année.

L’approche en termes de salaire horaire conduit à écarter en outre les salariés dont la durée de travail n’est pas décomptée en

heures : principalement des cadres au forfait en jours mais aussi certaines professions particulières (gardien d’immeuble, jour-

naliste pigiste…).

Encadré 4

CCOONNVVEENNTTIIOONNSS  EETT  AACCCCOORRDDSS  ::  ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS  DDEE  DDÉÉFFIINNIITTIIOONN

Le code du travail fixe les règles générales applicables aux relations de travail entre les employeurs et les salariés de droit privé.

Dans ce cadre, les partenaires sociaux négocient des conventions et accords qui viennent compléter le droit du travail. La conven-

tion collective couvre l’ensemble des conditions d'emploi, de formation professionnelle et de travail ainsi que les garanties socia-

les, tandis que l’accord se limite à un ou plusieurs objets de négociation.

Le champ d’application des conventions et accords peut être interprofessionnel ou professionnel. Il s’agit dans ce dernier cas

d’une convention ou accord dit « de branche ». Une convention collective de branche couvre l’ensemble des relations de travail

dans un champ professionnel donné. D’éventuels accords peuvent se greffer sur la convention collective de branche, l’ensemble

constitue dès lors le dispositif conventionnel de la branche.

LLee  cchhaammpp  dd’’aapppplliiccaattiioonn  ddeess  aaccccoorrddss  eett  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  ddee  bbrraanncchhee

Toute convention collective délimite un champ d’application catégoriel (catégories de salariés intéressées par le texte), un champ

d’application géographique (national, régional, départemental ou local), un champ d’application professionnel défini en termes

d’activités économiques.

LL’’eexxtteennssiioonn  ddeess  aaccccoorrddss  eett  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess

Le cadre juridique de la négociation collective, établi en 1919, ne prévoyait aucune obligation d’application de la convention col-

lective. Depuis la loi du 24 juin 1936, un texte conventionnel peut être « étendu » par le ministère dont il dépend (celui chargé du

travail ou celui chargé de l’agriculture). Il s'impose alors à toutes les entreprises de son champ d’application. Si la majeure par-

tie des grandes conventions collectives sont étendues, ce n’est toutefois pas une généralité. Une convention collective peut ainsi

être étendue, non étendue ou en voie d’extension (lorsque le processus d’extension n’est pas encore parvenu à son terme). Dans

les deux derniers cas, l’application de la convention n’est pas obligatoire pour les entreprises non adhérentes aux syndicats signa-

taires.

LL’’iiddeennttiiffiiccaattiioonn  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess

Pour identifier les conventions collectives gérées par le ministère chargé du travail, la Direction générale du travail a créé « l’iden-

tifiant de convention collective » (IDCC). Ce numéro à quatre chiffres est attribué à chaque texte présent dans la base de données

des conventions collectives (BDCC). 

LLEESS  CCOONNVVEENNTTIIOONNSS  RREEGGRROOUUPPÉÉEESS  PPOOUURR  LL’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  SSTTAATTIISSTTIIQQUUEE  ((CCRRIISS))

En France, les statistiques économiques sur l’emploi et les salaires sont habituellement construites selon la nomenclature d’ac-

tivités française (NAF) et souvent publiées et commentées selon la nomenclature économique de synthèse (NES), dont les

regroupements visent à refléter le comportement d'agents économiques confrontés à leur marché, alors que la structuration de

la NAF fait intervenir d'autres critères comme les spécificités techniques du processus de production ou son organisation en filiè-

res de production.

Conçue pour permettre le traitement de données statistiques, la grille d’analyse des « Conventions regroupées pour l’information

statistique » (CRIS), élaborée par la Dares, est un ensemble de regroupements de branches conventionnelles (identifiées par leur

code IDCC) à trois niveaux : le niveau CRIS1, le moins détaillé, comprend 25 postes, le niveau CRIS2 en comprend 64 et le niveau

CRIS3, le plus détaillé, en comporte 137. La version 2008 de cette grille a été constituée à partir de la liste des conventions à jour

au 1er mars 2008. La CRIS sera mise à jour chaque année pour tenir compte des textes nouvellement créés ou des textes « archivés ».



Tableau 3
Écart de salaire horaire entre les hommes et les femmes en 2006 selon le
niveau de diplôme et l’âge

En pourcentage

Répartition  
Écart de salaire horaire

Hommes Femmes

Niveau de diplôme
CEP ou sans diplôme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,0 15,4 15,3
Brevet, CAP, BEP.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,4 32,5 12,0
Baccalauréat .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,0 19,4 15,8
BTS, DUT, DEUG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,0 22,2 17,0
2ème ou 3ème cycle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,6 10,5 32,0

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 15,5

Âge
Moins de 35 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,3 32,5 7,8
De 35 à moins de 55 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,2 56,9 16,4
55 ans ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5 10,6 25,5

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 15,5

Lecture : en 2006, 15,4 % des femmes sont titulaires du CEP ou n’ont pas de diplôme ; leur salaire
horaire est inférieur de 15,3 % à celui des 18,0 % d’hommes ayant le même niveau de diplôme. 

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail
est décomptée en heures.

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.
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Graphique 1
Ancienneté moyenne des salariés dans l’entreprise en 2006 par sexe selon l’âge

Lecture : en 2006, les hommes de moins de 35 ans ont une ancienneté de 4,4 ans en moyenne dans l’en-
treprise où ils travaillent.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail
est décomptée en heures.

LLeess  ééccaarrttss  ddee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  rreeffllèètteenntt
ll’’iinnééggaallee  rrééppaarrttiittiioonn  ddaannss  lleess  ppoosstteess

eett  lleess  sseecctteeuurrss

LLeess  ffeemmmmeess  nnee  ttiirreenntt  ppaass  llee  mmêêmmee
bbéénnééffiiccee  ddee  lleeuurr  nniivveeaauu  ddee  ddiippllôômmee

femmes sont plus accentués

parmi les salariés les plus âgés

qu’entre les plus jeunes : les

femmes de plus de 55 ans per-

çoivent un salaire horaire moyen

de 26 % inférieur à celui des

hommes du même âge, tandis

que l’écart est de 8 % parmi les

salariés de moins de 35 ans

(tableau 3). Ces divergences

peuvent être attribuées à un

double effet de génération et de

déroulement de carrière. D’une

part, les femmes entrées sur le

marché du travail au cours des

quinze dernières années, plus

diplômées que les salariées des

générations précédentes, sont

aussi plus diplômées que les

collègues masculins de leur

génération. D’autre part, les

femmes connaissent plus d’in-

terruptions de carrière que les

hommes, principalement en rai-

son de l’arrivée ou de la pré-

sence d’enfants. Ces interrup-

tions pèsent sur les évolutions

de carrière et de salaire parfois

dès le début de la vie active [5 ; 6].

Elles justifient en outre d’une

ancienneté dans l’entreprise où

elles travaillent légèrement plus

faible que les hommes, notam-

ment en deuxième partie de car-

rière, entre 45 et 55 ans (gra-

phique 1).

Les différences de salaire

horaire sont plus importantes

parmi les salariés les plus diplô-

més. Les femmes diplômées

des deuxième ou troisième

cycles universitaires gagnent

près d’un tiers de moins par

heure rémunérée que les hom-

mes du même niveau de

diplôme (tableau 3). Le domaine

de spécialisation du diplôme

pourrait expliquer une partie de

ces différences : en amont de

l’entrée sur le marché du travail,

les choix d’orientation scolaire

conduisent aujourd’hui encore

les filles vers des domaines

moins rémunérateurs que ceux

vers lesquels se dirigent les gar-

çons [7 ; 8]. L’écart salarial est en

revanche plus réduit parmi les

salariés sans diplôme ou peu

diplômés, l’existence d’un salaire

minimum limitant probable-

ment les différences de salaire

horaire entre les salariés les

moins diplômés.

Les écarts de salaire horaire

entre les hommes et les femmes

sont marqués parmi les cadres

(19 %) et les ouvriers (17 %)

alors que la différence est faible

parmi les employés (gra-

phique 2). Ces disparités salaria-

les reflètent pour partie une

répartition différenciée des

hommes et des femmes dans

l’emploi. Malgré les importan-

tes transformations du marché

du travail au cours des vingt der-

nières années (hausse du taux

d’activité des femmes, élévation

du niveau d’études…), la réparti-

tion traditionnelle des hommes

dans les métiers techniques et

des femmes dans les emplois à

caractère administratif perdure

[9]. En 2006, dans les entrepri-

ses de 10 salariés ou plus du

secteur concurrentiel, 47,0 %

des femmes sont des

employées (contre 12,7 % des

hommes) tandis que les

emplois d’ouvriers concentrent

plus de la moitié des hommes

(contre 17,3 % des femmes). En

outre, quand elles sont ouvriè-

res, les femmes occupent beau-

coup moins souvent que les

hommes des postes qualifiés

(tableau 4) ; en dehors des

industries des biens intermé-

diaires qui concentrent une

grande part de l’emploi ouvrier

féminin et masculin, les ouvriè-

res travaillent principalement

dans les services aux entrepri-

ses, l’industrie des biens de

consommation, les industries

agricoles et alimentaires, tandis

que les hommes ouvriers tra-

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.
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						Graphique 1 : Ancienneté dans l’entreprise en 2006 par sexe selon l’âge

						en années

								ancienneté moyenne dans l'entreprise

								en années		en années

								Hommes		Femmes

						Moins de 35 ans		4.4		4.1

						35 à 44 ans		9.9		10.1

						45 à 54 ans		17.3		15.3

						55 ans ou plus		21.7		20.6

						Lecture : en 2006, les hommes de moins de 35 ans ont une ancienneté de 4,4 ans en moyenne

						dans l’entreprise où ils travaillent.

						Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel,

						dont la durée du travail est décomptée en heures.

						Source : Ecmoss 2006, Insee-Dares.





Feuil2

		





Feuil3

		





dlepesan
Fichier en pièce jointe 
grafr1.xls



Premières Synthèses - Octobre 2008 - N° 44.56

10

14

18

22

26

30

34

Hommes

Femmes

Ensemble
écart de salaire
horaire
19,4 %

Hommes

Femmes

Ensemble

Hommes

Femmes
Ensemble

écart
13,6 %

écart
6,7 %

Hommes

Femmes

Ensemble écart
16,7 %

Hommes

Femmes

Ensemble
écart
15,5 %

OuvriersEmployésProfessions intermédiaires Cadres Ensemble

Graphique 2
Salaire horaire moyen des hommes et des femmes en 2006 et écart salarial
selon la catégorie socioprofessionnelle
En euros

Lecture : en 2006, le salaire horaire moyen des hommes cadres s’élève à 31,9 euros et celui des fem-
mes cadres à 25,7 euros, soit 19,4 % de moins.

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail
est décomptée en heures.

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.

vaillent plutôt dans les

transports, la construction, le

commerce. Enfin, les femmes

sont moins nombreuses que les

hommes aux postes les mieux

rémunérés en termes de salaire

horaire, tels les postes de 

cadres, notamment de cadres

administratifs et commerciaux

d’entreprise : 8,7 % des femmes

salariées du secteur concurren-

tiel sont cadres, contre 12,2 %

des hommes.

Par ailleurs, les femmes exer-

cent moins souvent que les

hommes des fonctions d’enca-

drement (9 % contre 15 %), y

compris parmi les cadres (49 %

contre 55 %) et les professions

intermédiaires (13 % contre 

25 %). Or, les salariés ayant ce

type de responsabilités ont un

salaire horaire supérieur aux

autres de 12 à 31 % en moyenne,

selon la catégorie socioprofes-

sionnelle. Ce « surplus » de

salaire ne rémunère probable-

ment pas uniquement les fonc-

tions d’encadrement qui vont

généralement de pair avec des

postes mieux rémunérés.

Toutefois, quelle que soit la caté-

gorie socioprofessionnelle, le

salaire horaire moyen des fem-

mes qui exercent de telles fonc-

tions est inférieur à celui des

hommes qui en ont (graphique 3).

Diverses études mettent en évi-

dence les difficultés que rencon-

trent les femmes pour accéder

aux postes à responsabilité,

bénéficier d’une promotion et,

plus généralement, connaître un

développement de carrière simi-

laire à leurs homologues mascu-

lins [10 ; 11].

DDeess  ééccaarrttss  ddee  ssaallaaiirreess  pplluuss
iimmppoorrttaannttss  ddaannss  lleess  sseecctteeuurrss
ttrrèèss  fféémmiinniissééss

L’inégale répartition sectorielle

des hommes et des femmes

n’est pas un phénomène nou-

veau. Elle se traduit par la forte

féminisation de certains sec-

teurs (activités financières, acti-

vités immobilières, industrie

des biens de consommation)

tandis que d’autres secteurs

emploient très peu de femmes

Écart de salaire
horaire
(en %)  

Tableau 4
Écart de salaire horaire entre les hommes et les femmes en 2006 selon 
la catégorie socioprofessionnelle, le secteur d’activité, la taille de l’entre-
prise et la taille de l’établissement 

Répartition Salaire horaire 
(en %) moyen

des hommes
Hommes Femmes (en euros)

Catégorie socioprofessionnelle
Cadres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,2 8,7 31,9 19,4
Cadres administratifs et commerciaux d'entreprise 5,5 2,0 30,6 15,8
Ingénieurs et cadres techniques d'entreprise  . . . 4,2 4,5 32,0 20,7

Professions intermédiaires  . . . . . . . . . . . . . . 24,4 27,0 18,4 13,6
Prof. interm. administratives et commerciales 
des entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,1 16,1 20,6 22,0
Techniciens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,1 2,2 17,1 8,8
Contremaîtres et agents de maîtrise . . . . . . . . . 5,2 1,0 18,1 18,5

Employés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,7 47,0 12,6 6,7
Employés administratifs d'entreprise . . . . . . . . . 3,1 10,0 12,6 10,1
Employés civils, agents de la fonction publique  . 3,1 10,7 11,6 5,3
Employés de commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,8 18,9 14,2 9,3
Personnels des services directs aux particuliers  . 2,0 7,2 11,7 10,6

Ouvriers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,7 17,3 12,7 16,7
Ouvriers qualifiés de type industriel  . . . . . . . . . 14,1 3,3 14,5 17,7
Ouvriers non qualifiés de type industriel  . . . . . . 9,7 0,9 12,2 9,1
Ouvriers qualifiés de type artisanal  . . . . . . . . . 8,5 5,9 12,1 12,4
Chauffeurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,5 0,6 11,9 10,1
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 16,4 15,5

Secteur d’activité de l’établissement
EB : Industries agricoles et alimentaires  . . . . . . 3,4 3,2 14,6 15,6
EC : Industrie des biens de consommation . . . . . 3,0 4,5 19,1 23,9
ED : Industrie automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . 2,6 0,8 15,8 9,7
EE : Industries des biens d'équipement  . . . . . . . 6,0 2,4 17,1 15,7
EF : Industries des biens intermédiaires  . . . . . . 11,3 5,5 15,9 18,1
EG : Énergie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,4 0,8 22,4 11,9
EH : Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5 1,1 13,7 4,3
EJ : Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,6 17,8 15,0 17,1
EK : Transports  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,0 3,7 14,6 0,3
EL : Activités financières  . . . . . . . . . . . . . . . . 2,7 6,0 23,4 26,7
EM : Activités immobilières  . . . . . . . . . . . . . . . 0,9 1,6 16,8 16,7
EN : Services aux entreprises  . . . . . . . . . . . . . 20,4 24,6 17,6 20,0
EP : Services aux particuliers  . . . . . . . . . . . . . 5,3 7,0 14,8 13,3
EQ-ER : Éducation, santé, activités associatives  . 4,9 21,0 17,3 19,9
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 16,4 15,5

Taille de l’entreprise
10 à 49 salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,0 26,7 15,2 12,2
50 à 199 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,8 19,5 16,6 17,0
200 à 499 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,2 11,2 16,6 17,6
500 à 1 999 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,1 17,4 17,4 14,2
2 000 salariés ou plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,9 25,2 17,0 18,9
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 16,4 15,5

Taille de l’établissement
1 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,7 45,0 15,2 11,5
50 à 199 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,5 26,9 16,7 17,2
200 à 499 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,7 13,1 16,7 17,2
500 salariés ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,1 16,0 18,8 20,1
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 16,4 15,5

Lecture : en 2006, 12,2 % des hommes et 8,7 % des femmes sont cadres. Le salaire horaire des femmes
cadres est inférieur de 19,4 % à celui des hommes, qui s’élève à 31,9 euros.

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail
est décomptée en heures.

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.
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						Graphique 2 : Salaire horaire moyen des hommes et des femmes en 2006

						et des femmes en 2006 et écart salarial selon la catégorie socioprofessionnelle

						En euros		Cadres		Professions intermédiaires		Employés		Ouvriers		Ensemble
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						Femmes		19.4		13.6		6.7		16.7		15.5

						Écart

						Lecture : en 2006, le salaire horaire moyen des hommes cadres s’élève à 31,9 eurosmoins.

						et celui des femmes cadres à 25,7 euros, soit 19 % de moins.

						Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel,

						dont la durée du travail est décomptée en heures.
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Graphique 3
Salaire horaire moyen en 2006 par sexe, selon la catégorie socioprofessionnelle
et l’exercice de fonctions d’encadrement

Lecture : en 2006, le salaire horaire des cadres exerçant des fonctions d’encadrement est de 34 euros
en moyenne chez les hommes et de 27 euros chez les femmes. 

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail
est décomptée en heures.

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.
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Graphique 4
Répartition des catégories socioprofessionnelles et proportion de femmes
en 2006, par secteur*

* les secteurs sont ordonnés en fonction de la proportion d’ouvriers.
Lecture : en 2006, dans le secteur de la construction, 75 % des salariés sont des ouvriers. Les femmes
représentent 7 % des salariés de ce secteur.

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail
est décomptée en heures.

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.
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Graphique 5
Ecart de salaire horaire entre les hommes et les femmes en 2006  par secteur,
selon la part de femmes dans le secteur

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.

Lecture : dans le  secteur des services aux particuliers, les femmes représentent 47,9 % des salariés ; leur
salaire horaire moyen est inférieur de 13,3 % à celui des hommes.

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail
est décomptée en heures. 

(construction, industrie auto-

mobile, industries des biens d’é-

quipement) (graphique 4).

Les secteurs où les écarts de

salaire horaire sont les plus éle-

vés sont parmi les plus fémini-

sés (graphique 5). C’est le cas

notamment des activités finan-

cières où six salariés sur dix sont

des femmes. Ces dernières

occupent majoritairement des

postes d’employées ou de pro-

fessions intermédiaires. En

revanche, près d’un tiers des

hommes salariés de ce secteur

sont cadres, contre 13 % des

femmes. Or, ce secteur est celui

qui offre à ses cadres les salaires

et suppléments de salaires

parmi les plus élevés, ce qui

explique le fort écart de salaire

horaire entre les hommes et les

femmes (3)..  À noter que cet

écart salarial n’est que légère-

ment plus marqué parmi les

cadres des activités financières

que dans l’ensemble des cadres,

et il est légèrement plus réduit

parmi les employés. L’industrie

des biens de consommation,

secteur également plus féminisé

que la moyenne, repose en

revanche surtout sur l’emploi

ouvrier qui concerne plus de la

moitié des salariés (60 % des

hommes et 51 % des femmes).

L’écart de salaire horaire y est

aussi en défaveur des femmes :

d’une part, elles occupent des

postes beaucoup moins quali-

fiés que les hommes ; d’autre

part, elles bénéficient trois fois

moins souvent qu’eux de pri-

mes liées à des contraintes de

poste ou de primes de perfor-

mance collective

À l’inverse, les écarts de salaire

horaire sont moindres dans les

secteurs où la proportion de

femmes est faible, en raison de

la nature des emplois qu’elles

occupent. Dans la construction

par exemple, secteur masculin

par excellence, mais aussi dans

les transports ou l’industrie

automobile, les femmes occu-

pent des postes d’employées ou

de professions intermédiaires

mieux rémunérés que la moyenne

(3) - Pour plus de détails sur le secteur
bancaire voir notamment [12].
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						Graphique 3 : Salaire horaire moyen en 2006 par sexe selon la catégorie socioprofessionnelle et l’exercice de fonctions d’encadrement

						en euros

						salaire horaire		fonctions d'encadrement Cadres				fonctions d'encadrement Prof. Interm.				fonctions d'encadrement Employés				fonctions d'encadrement Ouvriers				fonctions d'encadrement Ensemble

						moyen		Avec		Sans		Avec		Sans		Avec		Sans		Avec		Sans		Avec		Sans

								33.6		29.9		22.7		16.9		14.3		12.6		14.2		12.7		25.9		14.0

						Hommes		26.9		24.5		17.8		15.6		12.9		11.7		12.4		10.6		22.1		13.0

						Femmes

						Lecture : en 2006, le salaire horaire des cadres exerçant des fonctions d’encadrement est de 34 euros en moyenne chez les hommes et de 27 euros chez les femmes.

						Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail est décomptée en heures.

						Source : Ecmoss 2006, Insee-Dares.
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						Graphique 5 : Répartition des catégories socioprofessionnelles et proportion de femmes en 2006 par secteur *

						Nes16		secteur		Cadres		Professions intermédiaires		Employés		Ouvriers		% de femmes dans le secteur

						EL		Activités financières (EL)		22.88		51.87		24.3		0.94		60.9

						EQ-ER		Éducation, santé, activités associatives (EQ-ER)		9.73		36.08		46.23		7.97		75.0

						EM		Activités immobilières (EM)		14.38		26.85		43.68		15.09		56.5

						EN		Services aux entreprises (EN)		18.72		27.2		35.39		18.68		45.7

						EP		Services aux particuliers (EP)		10.64		22.36		47.42		19.58		47.9

						EG		Énergie (EG)		18.36		45.31		9.5		26.83		19.4

						EJ		Commerce (EJ)		7.73		22.72		38.06		31.5		44.4

						EC		Industrie des biens de consommation (EC)		11.97		23.98		8.68		55.38		51.1

						EE		Industries des biens d'équipement (EE)		10.83		26.8		6.6		55.77		21.6

						EK		Transports (EK)		6.03		15.6		14.98		63.38		19.1

						EF		Industries des biens intermédiaires (EF)		5.6		17.97		5.51		70.92		25.1

						ED		Industrie automobile (ED)		3.43		22.15		3.32		71.1		18.1

						EB		Industries agricoles et alimentaires (EB)		3.89		13.99		9.44		72.68		39.6

						EH		Construction (EH)		5.19		15.63		4.57		74.62		6.8

						* les secteurs sont ordonnés en fonction de la proportion d’ouvriers.  Lecture : en 2006, dans le secteur de la construction,

						75 % des salariés sont des ouvriers, 6,8 % des salariés sont des femmes.

						* les secteurs sont ordonnés en fonction de la proportion d’ouvriers.  Lecture : en 2006, dans le secteur de la construction,

						75 % des salariés sont des ouvriers, 6,8 % des salariés sont des femmes.

						Lecture : en 2006, dans le secteur de la construction, 75 % des salariés sont des ouvriers. Les femmes représentent 7 % des salariés de ce secteur.

						Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail est décomptée en heures.

						Source : Ecmoss 2006, Insee-Dares.
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				Graphique 6 : Ecart de salaire horaire entre les hommes et les femmes en 2006, par secteur selon la part de femmes dans le secteur

				Nes16		Secteur		écart de salaire horaire (en %)		% de femmes

				EB		Industries agricoles et alimentaires (EB)		15.6		39.6

				EC		Industrie des biens de consommation (EC)		23.9		51.1

				ED		Industrie automobile (ED)		9.7		18.1

				EE		Industries des biens d'équipement (EE)		15.7		21.6

				EF		Industries des biens intermédiaires (EF)		18.1		25.1

				EG		Énergie (EG)		11.9		19.4

				EH		Construction (EH)		4.3		6.8

				EJ		Commerce (EJ)		17.1		44.4

				EK		Transports (EK)		0.3		19.1

				EL		Activités financières (EL)		26.7		60.9

				EM		Activités immobilières (EM)		16.7		56.5

				EN		Services aux entreprises (EN)		20.0		45.7

				EP		Services aux particuliers (EP)		13.3		47.9

				EQ-ER		Éducation, santé, activités associatives (EQ-ER)		19.9		75

				Ensemble		Ensemble		15.5		41.1162

				Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail est décomptée en heures.

				Source : Ecmoss 2006, Insee-Dares.
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Tableau 6
Écart de salaire horaire en 2006 et part expliquée de l’écart de salaire horaire entre les hommes et les femmes

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,5 5,8 9,7 37

Catégorie socioprofessionnelle
Cadres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,4 4,2 15,2 22
Professions intermédiaires  . . . . . . . . . . . . . . . 13,6 3,2 11,0 23
Employés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,7 1,1 5,6 16
Ouvriers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,7 3,0 14,3 15

Secteur d’activité de l'établissement
Industrie (hors construction et énergie)  . . . . . . 17,1 -0,6 17,7 3
Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3 -6,3 10,6 37
Services aux entreprises et aux particuliers . . . . 18,9 10,9 8,0 58
Commerce, transports  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,6 4,5 9,1 33
Activités financières et immobilières  . . . . . . . . 24,4 13,0 10,7 56
Education, santé, activités associatives  . . . . . . 19,9 9,8 10,1 49

Taille de l’entreprise
10 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,2 1,9 10,3 16
50 à 199 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,0 5,4 11,6 32
200 à 499 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,6 8,1 9,5 46
500 à 1 999 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,2 3,2 11,0 23
2 000 salariés ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,9 11,1 7,8 59

Taille de l’établissement
10 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,5 1,8 9,7 15
50 à 199 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,2 7,6 9,0 44
200 à 499 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,2 7,3 9,9 42
500 ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,1 9,0 11,1 45

Lecture : en 2006, le salaire horaire des femmes est inférieur de 15,5 % en moyenne à celui des hommes. A caractéristiques observables égales (encadré 5), les
femmes ont un salaire horaire inférieur à celui des hommes de 9,7 %. Parmi les cadres, l’écart de salaire horaire entre les hommes et les femmes est plus élevé (19,4 %) ; à
caractéristiques égales, les femmes cadres ont un salaire horaire inférieur à celui des hommes cadres de 15,2 %.

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail est décomptée en heures.

Écart de salaire 
horaire non expliqué 

(en points de %)

Écart de salaire 
horaire  expliqué 
(en points de %)

Écart de salaire
observé 
(en %)

Part expliquée 
(en %)

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.

Tableau 5
Écart de salaire horaire entre les hommes et les femmes en 2006 dans les entreprises de 10 salariés ou plus, 
selon la CRIS1

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 828,2 76 100 100 15,5

A : Métallurgie et sidérurgie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 887,2 94 15,3 6,7 16,1
B : Bâtiment et travaux publics  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 374,2 66 11,2 1,4 -3,7
C : Chimie et pharmacie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 518,1 81 2,8 3,6 17,0
D : Plastiques, caoutchouc et combustibles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259,7 92 2,2 1,3 23,3
E : Verre et matériaux de construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218,0 82 2,5 1,1 14,2
F : Bois et dérivés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 312,6 82 2,7 1,7 4,3
G : Habillement, cuir, textile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 516,8 62 1,5 4,3 22,2
H : Culture et communication  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 559,3 77 3,5 3,4 16,0
I : Agro-alimentaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 786,7 69 4,4 4,4 20,2
J : Commerce de gros et import - export  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350,6 72 2,4 1,7 14,7
K : Commerce principalement alimentaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 661,3 93 2,7 5,8 12,8
L : Commerce de détail principalement non alimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . 409,7 71 1,5 2,5 6,3
M : Services de l'automobile et des matériels roulants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 491,3 60 5,2 1,8 4,5
N : Hôtellerie, restauration et tourisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 888,8 58 3,6 4,9 6,4
O : Transports (hors statuts)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 809,4 88 6,9 2,3 2,7
P : Secteur sanitaire et social*  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 764,4 79 3,8 16,8 16,8
Q : Banques, établissements financiers et assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 698,6 80 2,3 5,5 26,7
R : Immobilier et activités tertiaires liées au bâtiment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 337,4 39 0,7 1,5 22,7
S : Bureaux d'études et prestations de services aux entreprises  . . . . . . . . . . . . . 663,1 81 3,7 3,4 35,5
T : Professions juridiques et comptables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218,1 61 0,7 2,5 30,1
U : Nettoyage, manutention, récupération et sécurité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 598,9 91 4,7 4,6 21,0
V : Branches non agricoles diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 503,7 54 1,7 4,1 20,0
W : Branches agricoles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219,3 nd 0,9 1,0 nd
X : Secteurs sous statut  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 414,5 nd 8,3 7,4 nd
Y : Hors convention de branche ou statut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 366,5 nd 5,0 6,6 nd

(1) Ces données sont issues des DADS et des enquêtes ACEMO.
* L’effectif ne comprend pas les salariés des associations loi 1901 de l’action sociale. Toutefois, ceux d’entre eux qui entrent dans le champ de l’Ecmoss sont
pris en compte dans le calcul de l’écart salarial.
nd : non disponible ou non publiable.
Lecture : en 2006, 94 % des 1887,2 milliers de salariés couverts par une convention collective du regroupement "Métallurgie et sidérurgie" travaillent dans des
entreprises de 10 salariés ou plus. Parmi eux, le salaire horaire des femmes est inférieur de 16,1 % à celui des hommes.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, dont la durée du travail est décomptée en heures.

Effectif de 
la branche 

professionnelle 
(en milliers) (1)

Proportion dans 
les entreprises 
de 10 salariés 

ou plus (en %) (1)

Répartition
(en %)

FemmesHommes

Écart 
de salaire

horaire (en %)

Source : 
Ecmoss 2006, Insee-

Dares.

Conventions regroupées pour l'information statistique - niveau 1



Premières Synthèses - Octobre 2008 - N° 44.5 9

des hommes, qui sont principa-

lement ouvriers.

L’écart salarial est proche de la

moyenne dans les secteurs où

les femmes ne sont ni sous-

représentées, ni surreprésen-

tées par rapport à l’ensemble de

la population salariée qui

compte 41,1 % de femmes : les

industries agricoles et alimen-

taires, le commerce, les services

aux entreprises et les services

aux particuliers. Dans ce dernier

secteur, par exemple, les trois

quarts des femmes et la moitié

des hommes sont des

employés, une catégorie socio-

professionnelle où les écarts de

salaire horaire sont globalement

les moins élevés. Dans ce sec-

teur, les femmes touchent des

primes aussi souvent que les

hommes, mais leur montant

moyen est plus élevé pour les

hommes. En revanche, les fem-

mes effectuent plus souvent des

heures supplémentaires ou

complémentaires et perçoivent

à ce titre une rémunération

moyenne plus élevée que les

hommes. 

Les statistiques regroupées par

conventions collectives donnent

des résultats similaires (encadré 4

et tableau 5).

LLeess  eeffffeettss  ddee  ssttrruuccttuurree  
eexxpplliiqquueenntt  pplluuss  dd’’uunn  ttiieerrss  ddee

ll’’ééccaarrtt  ssaallaarriiaall

La composition de la population

et des emplois explique-t-elle à

elle seule l’écart de salaire

horaire entre les hommes et les

femmes ? Afin d’isoler les effets

provenant des différences socio-

démographiques entre les hom-

mes et les femmes salariés et de

leur répartition dans l’emploi, il

est courant d’exprimer l’écart

salarial comme la somme de

deux composantes : l’une ren-

voie à l’écart expliqué par des

différences de caractéristiques

moyennes observables des sala-

riés et des emplois (niveau de

diplôme, secteur d’activité,

ancienneté dans l’entreprise…),

l’autre correspond à l’écart exis-

tant à caractéristiques observa-

bles identiques (encadré 5).

En 2006, quand on prend en

Lara MULLER (Dares).

compte le niveau de diplôme

des salariés, leur ancienneté

dans l’entreprise, l’expérience

professionnelle hors de l’entre-

prise, la catégorie socioprofes-

sionnelle, le type de contrat de

travail, le temps partiel, l’exer-

cice de fonctions d’encadre-

ment, le secteur d’activité de

l’entreprise, la taille de l’entre-

prise et la taille de l’établisse-

ment, l’écart de salaire horaire

entre les hommes et les femmes

attribuable à des différences de

caractéristiques moyennes est

de 6 points sur un écart de 16 %.

En 2006, dans les entreprises de

10 salariés ou plus du secteur

concurrentiel, la part de l’écart

de salaire horaire expliquée par

les différences de caractéris-

tiques observables entre les

hommes et les femmes est plus

importante parmi les cadres ou

les professions intermédiaires

que parmi les employés et les

ouvriers (tableau 6). Les diffé-

rences de caractéristiques

moyennes entre les hommes et

les femmes expliquent plus de la

moitié de l’écart salarial dans les

secteurs des services aux entre-

prises et des services aux parti-

culiers et dans les activités

financières et immobilières.

Dans l’industrie, au contraire,

l’écart de salaire expliqué est

légèrement négatif. Autrement

dit, si les caractéristiques pro-

fessionnelles et sociodémogra-

phiques des femmes étaient

valorisées de la même manière

que celles des hommes en ter-

mes de salaire horaire, elles per-

cevraient un salaire horaire légè-

rement plus élevé qu’eux, dans

la mesure où elles sont en

moyenne plus diplômées et ont

autant d’ancienneté qu’eux dans

les entreprises où elles tra-

vaillent.

Si l’écart de salaire horaire entre

les hommes et les femmes aug-

mente avec la taille de l’établis-

sement, la part expliquée par les

différences de caractéristiques

observables augmente égale-

ment. Selon nos estimations,

l’écart salarial « non expliqué »

par les différences de caractéris-

tiques des salariés, des entrepri-

ses et des emplois, est d’envi-

ron 10 points. Il correspond en

partie à des effets individuels

mal pris en compte dans la

modélisation proposée, notam-

ment les caractéristiques préci-

ses du poste occupé par le sala-

rié (métier, niveau de responsa-

bilité, expérience profession-

nelle…) ou non observés (inter-

ruptions de carrière, spécialité

du diplôme, situation fami-

liale…). Une partie est probable-

ment aussi le reflet de pratiques

ou de processus inégalitaires ou

discriminatoires qui jouent en

défaveur des femmes à divers

moments de la carrière, voire en

amont de la vie professionnelle.

Ces chiffres ne peuvent être

comparés aux résultats des étu-

des antérieures que moyennant

certaines précautions : pour ce

faire, il convient notamment de

se placer sur le même champ de

salariés (encadré 6 ; [1; 2; 3]).

Sur le champ des entreprises de

10 salariés ou plus du secteur

principalement marchand (soit

le champ concurrentiel hormis

le secteur de l’éducation, de la

santé et de l’action sociale),

parmi les salariés dont la durée

du travail est décomptée en heu-

res, l’écart de salaire horaire

entre les hommes et les femmes

se situe quasiment au même

niveau qu’il y a quatre ans : il est

passé de 15 % en 2002 à 16 %

en 2006. Les écarts de salaire

ont pu varier, à la hausse

comme à la baisse, au sein de

certaines catégories de salariés,

mais ces changements se com-

pensent au niveau global sous

l’effet des modifications de la

structure de la population sala-

riée (encadré 6). Par ailleurs, la

part de l’écart expliquée par les

différences des principales

caractéristiques observables est

aussi quasiment la même en

2002 et en 2006.
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Encadré 5

MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGIIEE  ::  LLAA  DDÉÉCCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  DDEE  BBLLIINNDDEERR--OOAAXXAACCAA

Les facteurs explicatifs des différences de salaire entre les hommes et les femmes sont multiples. Il est courant d’analyser ces dernières comme

la somme de deux parties. L’une correspond à l’écart expliqué par des différences de caractéristiques observables moyennes entre les deux grou-

pes de population (niveau de diplôme, secteur d’activité…), l’autre à l’écart salarial entre hommes et femmes à caractéristiques observables iden-

tiques. Pour mesurer ces deux effets, on se sert ici de la décomposition de Blinder-Oaxaca [14 ; 15].

MMéétthhooddoollooggiiee

Dans un premier temps, on estime séparément une équation de salaire pour les hommes et une pour les femmes afin de déterminer les rende-

ments respectifs des caractéristiques observables. La variable d’intérêt Wij est le logarithme du salaire horaire de l’individu i travaillant dans

l’établissement j, expliquée par un ensemble de variables Xij (diplôme, expérience hors de l’entreprise, type de contrat de travail, durée du tra-

vail, secteur d’activité, etc.) et une perturbation uij. L’exposant f concerne les variables et les paramètres se rapportant à la population des femmes,

et h ceux se rapportant à la population des hommes.

Dans un deuxième temps, en utilisant l’estimation des rendements des caractéristiques observables ( ), on décompose l’écart entre le salaire

horaire moyen des hommes et celui des femmes (                      ) en une première partie expliquée par la différence des caractéristiques observables

moyennes (                               )  et en une seconde partie « non expliquée », liée à des rendements de caractéristiques observables différents

pour les hommes et les femmes (                               ) :

où        représente le salaire horaire moyen (en logarithme) des hommes et         le salaire horaire moyen (en logarithme) des femmes ;       repré-

sente les caractéristiques observables moyennes des hommes et       les caractéristiques observables moyennes des femmes ;       représente le

rendement de ces caractéristiques pour les hommes et          le rendement de ces caractéristiques pour les femmes, estimés à partir des équations (1) et (2). 

Le premier terme du membre de droite de l’équation (3) mesure la différence moyenne de salaire entre les hommes et les femmes expliquée par

des différences de caractéristiques observables. Ce terme serait nul si les femmes et les hommes avaient les mêmes caractéristiques observables

moyennes. Le deuxième terme du membre de droite de l’équation (3) mesure l’écart lié à une différence de rendement des caractéristiques obser-

vables entre les hommes et les femmes. Cette part dite « non expliquée » de l’écart de salaire entre les hommes et les femmes reflète l’effet de

différences de caractéristiques non observées. Sous réserve de disposer de caractéristiques suffisamment détaillées dans la modélisation, cette

deuxième composante peut donner une indication de pratiques possibles de discrimination salariale. En effet, dans de telles conditions, si les

rendements étaient égaux, l’écart salarial s’expliquerait intégralement par des différences de caractéristiques observables.

LLeess  lliimmiitteess  ddee  llaa  mméétthhooddee  ppoouurr  aapppprréécciieerr  lleess  pprraattiiqquueess  ddiissccrriimmiinnaattooiirreess

La décomposition de Blinder-Oaxaca ne fournit qu’une indication imparfaite des pratiques possibles de discrimination. D’un point de vue métho-

dologique, l’estimation de l’ampleur des pratiques discriminatoires à l’aide d’une équation de salaire supposerait de connaître et d’observer

tous les déterminants du salaire. Or, les données d’enquêtes, aussi riches soient-elles, ne restituent que partiellement la situation des salariés car

les déterminants du salaire sont nombreux et parfois difficilement observables et mesurables (les interruptions de carrière, la spécialité des diplô-

mes, l’effort fourni, le pouvoir de négociation face à l’employeur par exemple). En outre, des biais peuvent affecter la mesure des variables obser-

vées, telle l’expérience professionnelle potentielle qui surestime l’expérience réelle (encadré 1). Par ailleurs, la méthode de décomposition retenue

ici est l’une des nombreuses méthodes existantes ; les résultats ne doivent donc pas être dissociés des conditions dans lesquelles ils sont obtenus.

D’un point de vue théorique, l’estimation des pratiques possibles de discrimination à l’aide d’équations de salaire suppose en outre de considé-

rer que les caractéristiques productives des individus ne sont pas elles-mêmes influencées par des pratiques discriminatoires. Or, les différences

de caractéristiques individuelles et la répartition inégale des hommes et des femmes dans les emplois peuvent elles-mêmes en partie résulter de

pratiques discriminatoires à l’embauche ou en matière de promotions. Ainsi, l’image du « plafond de verre » est souvent avancée pour expliquer

que les femmes accèdent moins aux emplois de cadre que les hommes. De telles situations résultent parfois aussi de l’accumulation de pratiques

sociales qui, sans pour autant revêtir un caractère intentionnel, aboutissent à des inégalités (orientation scolaire des élèves, accès à la formation

professionnelle…) - ces phénomènes dits « de sélection » ne peuvent pas être pris en compte dans l’approche développée ici.
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Encadré 5 (suite)

LLeess  vvaarriiaabblleess  eexxpplliiccaattiivveess  dduu  mmooddèèllee

Les variables explicatives introduites ici dans les équations de salaire sont les suivantes : niveau de diplôme (aucun, CEP, brevet des collèges,

CAP ou BEP, baccalauréat technologique, baccalauréat général, BTS ou 1er cycle universitaire, 2ème cycle universitaire, grande école, 3ème cycle

universitaire), expérience professionnelle potentielle hors de l’entreprise (moins d’un an, 1 à 5 ans, 5 à 10 ans, 10 à 20 ans, plus de 20 ans), ancien-

neté dans l’entreprise (moins d’un an, 1 à 5 ans, 5 à 10 ans, 10 à 20 ans, plus de 20 ans), catégorie socioprofessionnelle (cadre, profession inter-

médiaire, employé, ouvrier), type de contrat de travail (CDI ou non), temps partiel (oui ou non), exercice de fonctions d’encadrement (oui ou

non), secteur d’activité de l’établissement (industries agricoles et alimentaires et industrie des biens de consommation, autres industries et cons-

truction, commerce et transports, activités financières et immobilières, services aux entreprises et services aux particuliers), taille de l’établisse-

ment (moins de 10 salariés, 10 à 49 salariés, 50 à 199 salariés, 200 à 499 salariés, 500 salariés ou plus), taille de l’entreprise (10 à 49 salariés,

50 à 199 salariés, 200 à 499 salariés, 500 à 1999 salariés, 2 000 salariés ou plus). Le modèle ne comprend donc notamment pas de variables 

relatives au déroulement de carrière ou à la situation familiale. Pour les estimations limitées à des sous-populations, certaines modalités ont pu

être regroupées.
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Encadré 6

CCOOMMPPAARRAABBIILLIITTÉÉ  EENNTTRREE  LL’’EECCMMOOSSSS  22000066  EETT  LL’’EESSSS  22000022

Les enquêtes sur le coût de la main-d’oeuvre et la structure des salaires (Ecmoss) sont un nouveau dispositif d’enquêtes annuelles (encadré 3).

Le contenu du questionnaire a été revu et les données collectées ne font pas l’objet des mêmes procédures de redressement que celles de la pré-

cédente enquête sur la structure des salaires (ESS) qui portait sur l’année 2002. Aussi, les comparaisons entre les résultats des deux enquêtes

nécessitent-elles certaines précautions.

DDeess  ddoonnnnééeess  ccoommppaarraabblleess  ssoouuss  cceerrttaaiinneess  ccoonnddiittiioonnss

Tout d’abord, il convient de travailler sur le même champ aux deux dates. On se restreint donc aux secteurs communs aux deux enquêtes, à savoir

les secteurs principalement marchands hors agriculture (secteurs C à K de la NACE). Le champ des salariés est par ailleurs circonscrit aux sala-

riés dont la durée de travail est décomptée en heures, ayant travaillé au moins un mois et plus de 20 heures dans l’année, et n’ayant pas été

absents plus de 3 mois ; les apprentis et stagiaires sont exclus.

Les chiffres présentés dans cet encadré diffèrent donc des résultats du reste de cette étude qui couvre un champ plus large en termes de secteurs

d’activité. Ils ne peuvent pas non plus être confrontés tels quels aux résultats de la précédente étude de la Dares sur les écarts de salaire horaire

entre hommes et femmes en 2002 [2].

QQuuaassii--ssttaabbiilliittéé  ddeess  ééccaarrttss  ddee  ssaallaaiirree  eennttrree  22000022  eett  22000066

Sur le champ précisé ci-dessus, l’écart de salaire horaire moyen entre les hommes et les femmes est passé de 15 % en 2002 à 16 % en 2006

(tableau B).

Si la structure de la population sur le champ considéré était restée constante entre 2002 et 2006 (en termes de secteur d’activité, de catégorie

socioprofessionnelle et d’âge), l’écart de salaire en 2006 serait de 18 %. Or, il est de 16 %. Les changements dans la structure de la population

active semblent donc avoir limité l’augmentation de l’écart salarial : par exemple, sur le champ considéré, entre 2002 et 2006, le salaire horaire

moyen des professions intermédiaires a plus augmenté parmi les hommes que parmi les femmes ; mais cette catégorie de salariés est un peu

moins nombreuse en 2006 de sorte que sa contribution à l’écart de salaire pèse moins en 2006 qu’en 2002. Si la part des professions intermé-

diaires était restée stable entre 2002 et 2006, l’écart mesuré en 2006 serait probablement un peu plus élevé.

L’écart expliqué par les différences de caractéristiques moyennes entre les hommes et les femmes est également quasiment stable entre 2002 et

2006 (tableau C). On a introduit les mêmes variables explicatives pour les deux années dans la décomposition de Blinder-Oaxaca (encadré 5).

Certaines questions posées en 2002 mais pas en 2006 n’entrent donc pas ici dans la spécification du modèle, en particulier celles concernant les

interruptions de carrière. C’est une source potentielle supplémentaire d’écart avec les résultats antérieurs.

Tableau B
Mesure et évolution entre 2002 et 2006 du salaire horaire moyen par sexe

2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,5 13,2 14,7 15,0
2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,4 13,9 15,5 15,5
2006 avec structure 2002 * . . . . . . . . . . 16,7 13,8 15,6 17,5

* Structure en termes de secteur d’activité, de catégorie socioprofessionnelle et d’âge.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur principalement marchand, hors agriculture, dont la durée du tra-
vail est décomptée en heures.

Écart de salaire horaire
entre hommes et femmes

(en %)

Salaire horaire moyen
(en euros)

Hommes Femmes Ensemble
Mesuré en …

Tableau C
Écart de salaire horaire et écart expliqué en 2002 et en 2006

Écart de salaire  Écart de salaire horaire
horaire observé (en %) expliqué (en points de %)

2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,0 3,5
2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,5 3,6

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur principalement marchand, hors agri-
culture, dont la durée du travail est décomptée en heures.

Sources : 
ESS 2002, Ecmoss

2006, Insee-
Dares.

Sources : 
ESS 2002, Ecmoss

2006, Insee-
Dares.
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						Graphique 1 : Ancienneté dans l’entreprise en 2006 par sexe selon l’âge

						en années

								ancienneté moyenne dans l'entreprise

								en années		en années

								Hommes		Femmes

						Moins de 35 ans		4.4		4.1

						35 à 44 ans		9.9		10.1

						45 à 54 ans		17.3		15.3

						55 ans ou plus		21.7		20.6

						Lecture : en 2006, les hommes de moins de 35 ans ont une ancienneté de 4,4 ans en moyenne

						dans l’entreprise où ils travaillent.

						Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel,

						dont la durée du travail est décomptée en heures.

						Source : Ecmoss 2006, Insee-Dares.
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